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Questions et réponses 

Taxes municipales 

 

Taxe sur les terrains vagues 

Pourquoi? 

✓ Pour la diversification des revenus; 

✓ Pour les chemins privés : répartition équitable de la charge fiscale des 

différents services municipaux; 

 

Charge administrative 

✓ Les terrains vagues donnent une charge administrative à la Municipalité. 

Cette taxe s’inscrit dans une saine gestion du territoire.  
 

✓ La Municipalité reçoit des plaintes de nuisances, abattage d’arbres, ce qui 

demande des actions du Service de l’urbanisme. 

Cela ne va pas à l’encontre de la pause sur le développement qui est en 

cours? 

Non, car la vision à long terme dans ce frein au développement est de cesser 

l’étalement urbain.  

Actuellement, avec la crise du logement, il n’est pas possible de bloquer 

complètement le marché.  

L’objectif est donc d’équilibrer le marché, d’encourager et de permettre de 

consolider le territoire déjà bâti. 

 

Déneigement chemins privés 

✓ Le conseil municipal maintient le privilège du déneigement des chemins 

privés accordé aux résidents, mais dans une répartition équitable de la 

charge fiscale reliée à ce service.  

 

✓ Cette augmentation permet également une plus grande équité envers les 

citoyens. 

 

✓ La Municipalité s’assure ainsi que les chemins privés ne soient plus 

financés par les fonds publics. 


